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Mai et juin  
des mois très festifs, 
riches en rencontres 
et animations 
sur la commune !

La semaine sans écran, Danjoutin prépare Demain, le repas des aînés, 
les fêtes des écoles, le marché nocturne… Que de beaux moments 
de partage et de convivialité !

La thématique abordée cette année lors de notre semaine du 
développement durable était la forêt. Les effets dévastateurs du 
changement climatique sont constatés par tous les citoyens qui aiment se 
promener dans nos forêts. De nombreux arbres meurent et nous sommes 
obligés de pratiquer des coupes de sécurisation. Le test en cours de l'îlot 
d'avenir (zone du Pâquis) nous aidera à déterminer si les liquidambars 
(nouvelle essence) s'épanouiront sur notre commune. C’est dans ce contexte 
que nous renouvelons notre plan d’aménagement avec une approche encore 
plus prudente et respectueuse de l’environnement. Nous laisserons des zones 
entières sans intervention humaine afin d'étudier avec l'ONF leurs évolutions.

En début d'année, le budget communal a été voté par le conseil municipal. 
Tout comme l'année précédente, les taxes d'imposition restent inchangées. 
En ce qui concerne les investissements, nous sommes en attente de la 
dernière demande de subvention pour le projet du terrain de football 
synthétique afin de débuter les travaux. Si cela se concrétise, le projet de 
1,3 M € sera subventionné à 80 % par les aides de la Région, de l’État, du 
Département et du Grand Belfort notamment. Cet outil est indispensable 
pour notre club de football, il lui permettra de poursuivre son développement. 
Il sera également apprécié et utilisé par les écoles, le collège, les aînés pour 
pratiquer différentes activités. L’autre grand chantier sera l’amélioration de 
l’accessibilité de nos bâtiments publics avec un budget de 262 000 € en 
investissement. Nous continuons à soutenir nos associations avec un budget 
de plus de 58 000 € de subventions. Je remercie tous les dirigeants, bénévoles 
qui œuvrent au bon fonctionnement et proposent des prestations de qualité.

Cette année, notre budget n’est plus vu uniquement comme des alignements 
de chiffres. En réalisant l’approche Budget Vert, nous nous sommes dotés 
d’un outil qui permet d’arbitrer nos dépenses en fonction de ce qui est 
bon ou non pour la planète. Le travail n'est pas complètement terminé, 
notre objectif ambitieux est de couvrir plus de 90 % de nos dépenses en 
fonctionnement et investissement d'ici la fin de l'année civile.

Je souhaite adresser mes remerciements à Rosalie et à tous les bénévoles 
qui s'investissent pour faire vivre notre médiathèque. La 1re édition de la 
semaine sans écran a été une belle réussite ! De nombreuses animations 
gratuites ont été organisées avec des activités multigénérationnelles. 
Cette dynamique nous a apporté les rayons de lumière qui nous manquaient 
en ce printemps pluvieux.

Je vous souhaite d’excellentes vacances d’été, que cette période estivale 
soit propice à la détente, au partage de moments en famille et entre amis !

Mr le Maire entouré 
des agents des pôles 

Administratif, Jeunesse 
et Ressources

EMMANUEL FORMET
Maire de Danjoutin
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La station hydrogène 
à Danjoutin 
inaugurée le 3 avril !
La station de production d’hydrogène 
située sur la commune au 2 avenue de la 
République est la 2e mise en service en 
Bourgogne-Franche-Comté après celle 
d’Auxerre (Yonne). Elle est exploitée par 
Hynamics, filiale hydrogène du groupe 
EDF. Actuellement 7 bus Optymo sont 
alimentés par ce nouveau carburant. 
La station pourra produire 400 kg 
d’hydrogène par jour. Grâce à cet 
équipement et au soutien du Grand 
Belfort, le SMTC pourra développer sa 
flotte, 27 bus seront concernés d’ici 1 an 
et demi. 
Photo : Mr le Maire et Martine Pauluzzi, 1re 
adjointe, ont assisté à l'inauguration

Solidarité
Le repas des aînés
C’est par un dimanche d’avril que les Danjoutinois âgés de 75 ans et 
plus ont été invités à partager un repas printanier. Un peu moins de 
400 personnes pouvaient y prétendre ; 90 Danjoutinois se sont déplacés, 
les autres préférant recevoir un colis à Noël. L’organisation, la décoration 
soignée et le service sont comme chaque année assurés par une vingtaine 
d’élus et membres du CCAS. Des résidentes de la maison Naal ont aussi 
participé à la décoration dont le thème était la forêt, en lien avec la 
semaine “Danjoutin prépare demain”. Les doyens de la journée ont été 
mis à l’honneur, Conception Margaine, 96 ans et Michel Oswald, 92 ans  
puis se sont enchaînés quelques pas de danse ! 
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Visite d’entreprises
Tradition et qualité chez Babé
Actuellement, 7 personnes dont 2 apprenties s'activent au quotidien dans 
le laboratoire et le magasin de la boucherie Babé rue du 21 novembre à 
Danjoutin ! Jérôme et Rachel Babé ont repris cette affaire en janvier 2005, 
elle était tenue auparavant par M. et Mme Gillet. Il est à souligner que le 
bâtiment a été édifié aux alentours de 1940, depuis la boucherie a été le 
seul commerce. 
Nous pouvons parler de boucherie traditionnelle : Jérôme reçoit les 
carcasses de viande et les découpe, un cuisinier prépare les plats, 
la charcuterie est faite maison. 

La partie traiteur compose 70 % des ventes au magasin, le reste concerne 
la vente de viande et charcuterie. En amont, les liens sont très étroits avec 
les agriculteurs et la viande fournie est 100 % locale. Ce contact est gage 
de qualité. Un impressionnant système informatique permet une traçabilité 
à tous les niveaux des tâches effectuées par l'ensemble de l'équipe.

Le magasin est dépositaire de paniers hebdomadaires de légumes bio 
provenant d’Alsace.
> Retrouvez tous les commerces alimentaires et restaurants danjoutinois 
dans la rubrique “Commerçants” sur l’application mobile, CityAll, de la mairie.

Les nouveaux 
arrivés
ALIX VENTURI

ILLUSTRATEUR  
Contact : 06 36 07 72 89

BLOC SESSION

SALLE D’ESCALADE  
36 rue des Nos 
Contact : 09 81 15 27 31

GZ KÜCHEN 

CUISINISTE 
5 rue du G. de Gaulle 
Contact : 06 95 50 94 00

Les doyens du jour entourés  
par Emmanuel Formet  

et des membres du CCAS
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Les enfants des écoles Anne Frank et Saint-
Exupéry se sont retrouvés à l’issue du défilé 
pour un moment de partage avant une 
dégustation méritée de beignets. 

L’association Danjout’anim a de son 
côté préparé l’événement sur le thème 
des Fables de la Fontaine. Les bénévoles 
avaient notamment confectionné des 
carrioles décorées afin d’accompagner la 
déambulation des participants dans les 
rues de Danjoutin. 

Les Francas ont aussi organisé un temps de 
fête pour les petits Danjoutinois inscrits au 
centre de loisirs.
photo “Jean et Jean-Michel, bénévoles”

Un carnaval 
animé !

L'ACCUEIL DES JEUNES À LA MÉDIATHÈQUE :

Que se passe-t-il quand 
la Médiathèque est fermée 
au public ?
> Accueil des classes : partager 
un moment de plaisir, promouvoir 
la littérature jeunesse, permettre 
à tous les enfants de Danjoutin de 
découvrir la Médiathèque. Des 
temps privilégiés, pour permettre 
à chaque enfant d’explorer ce lieu 
riche en découvertes, de l’ouvrir au 
livre et de lui donner envie de revenir 
avec ses parents. Chaque jeudi, 
4 classes des écoles maternelles 
et primaires de la commune 
profitent de ce service.

> Accueil des enfants en situation 
de handicap : promouvoir l’inclusion 
et répondre à des attentes et des 
besoins spécifiques, afin de réduire 
les inégalités d’accès à la culture. 
Chaque vendredi, 8 enfants de 
l’unité externalisée de l’école Saint-
Exupéry bénéficient de ce service. 
Une fois par trimestre, des enfants 
du CREA (Adapei), accompagnés 
d’éducatrices spécialisées, 
disposent d’un temps d’accueil 
spécifique. 

> Accueil des « Petites canailles » : 
un moment de rencontres et de 
plaisirs partagés avec les tout 
petits. Ces séances pour les moins 
de 3 ans sont des animations d’éveil 

culturel à travers le livre et la lecture 
à voix-haute. Elles sensibilisent et 
familiarisent l’enfant au livre, en 
l’aidant à développer son langage, 
sa curiosité et écoute. Elles sont 
planifiées le mardi matin, une à deux 
fois par mois avec les assistantes 
maternelles.

> Accueil des enfants du 
périscolaire : soutenir les missions 
du centre de loisirs de Danjoutin. 
L’équipe de la médiathèque met à 
sa disposition ses ressources et ses 
compétences pour accompagner 
les projets éducatifs et culturels, 
tout en étant attentive à l’éveil des 
enfants. Des groupes d’enfants de 
3 à 11 ans sont accueillis en période 
scolaire pour des lectures, et hors 
périodes scolaires pour des projets 
préparés en amont sur des thèmes 
plus spécifiques.

> Accueil des élèves du collège 
Mozart : encourager des 
interactions à travers la lecture. 
Conter des histoires aux plus jeunes, 
c’est démontrer sa capacité à 
s’adapter. Plusieurs rencontres à la 
Médiathèque ont déjà permis un 
échange d’apprentissage mutuel… 
parfois même en chansons.

Les actus de nos jeunes

De nouveaux bacs 
au cimetière 
grâce aux jeunes 
de l’UEAJ
L'Unité Éducation Alternative des Jeunes 
(UEAJ) de Danjoutin est une structure 
qui accompagne les jeunes en difficulté. 
Les services sociaux et judiciaires de cette 
unité sont en première ligne pour les aider à 
sortir de leur situation de fragilité. Dans des 
locaux situés dans la zone du Grand Bois, 
les équipes de l'UEAJ travaillent en étroite 
collaboration avec les services concernés 
et les partenaires locaux.

Dans le cadre de leur partenariat avec la 
commune de Danjoutin, plusieurs jeunes de 
l’UAEJ (Corentin et Ibrahim) ont fabriqué 
un composteur et des bacs de recyclage 
que vous pourrez voir au cimetière. Ces 
bacs de recyclage sont destinés à recueillir 
des pots ou jardinières en terre. Nous les 
remercions vivement pour ce travail.
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en cours
TRAVAUX AU FORT DES BASSES PERCHES
Dernière tranche des travaux : après la réfection 
des cavaliers en partie haute du fort, la façade 
principale qui donne sur la cour centrale est sécurisée 
par la suppression des pierres et l’ajout de mortier. 

La mise en sécurité et en accessibilité du site doivent 
se faire prochainement.  
Des tests d’accès et de retournement des véhicules 
de secours sont programmés avec le SDIS.

Des protections des voûtes par une structure 
 de type charpente doivent être installées.

Dépenses prévisionnelles : 
>  Sous-Total Études = 34 210 € HT
>  Sous-Total Travaux = 320 163 €

Financement prévisionnel :
>  Fondation du Patrimoine – loto = 154 000 € 
>  Fondation du Patrimoine – Mécénat = en cours
>  Fondation du Patrimoine – Insertion = 40 000 €
>  État DETR 2020 = 4 000 € 
>  GBCA Valorisation du patrimoine = 15 000 € 
>  Région Patrimoine de territoire = 37 193 €

PEINTURES ROUTIÈRES
Troisième année de réfection des peintures,  
par l’entreprise T1 (travail par zonage sur 3 ans).

RÉFECTION DES SANITAIRES DES ÉCOLES

Les sanitaires du bâtiment B de Saint-Exupéry  
sont en cours d’exécution. 

Sanitaires groupes scolaires – Opération en cours
Dépenses prévisionnelles HT : 
>  Sous-Total Études = 35 115 €
>  Sous-Total Travaux = 373 968,96 €

Financement prévisionnel : 
>  État DETR 2023 = 100 000 € 
>  Département - Aide aux communes 2023 = 18 000 € 
>  GBCA Fonds aide aux communes = 64 550 €
>  Commune de Danjoutin = 266 212,65 €

à venir
RÉFECTION ROUTIÈRE 2024

  rue d’Andelnans : 
 de l’avenue du Maréchal Juin 
jusqu’à la sortie de Danjoutin 

  rue de Gaulle :  
réfection des trottoirs, entre 
le rond-point du Pot d’étain 
et la rue de l’Égalité

  rue Leclerc :  
remise en état partielle

📆�

réalisés
 RÉFECTION DE LA 
MAISON POUR TOUS
Elle s’est terminée au mois 
d’avril après deux mois de 
travaux (Entreprise CURTI). 
La fibre de coco a été retirée 
des murs, qui ont ensuite été 
enduits et peints. Les services 
techniques ont remplacé 
les luminaires de la petite 
salle par des luminaires de 
technologie LED. 

ÉCOLE SAINT-EXUPÉRY

Le toit du préau constitué 
de plaques de fibrociment 
amianté a été démoli par la 
société PBTP 25 Devecey. 
La société HERSANT a réalisé 
un nouveau toit en tôles grises 
sur toute la superficie. 

TRAVAUX D’AMÉNAGE-
MENT ROUTIER RD 47, 
RUE DE VÉZELOIS 
Suite aux travaux du GAS 
(Groupe Actions Solutions), 
des aménagements ont été 
mis en place afin de sécuriser 
le secteur : coût de l’opération 
= 51 297,33 € HT.

Financement :  
>  Département, Fonds Aide 

aux communes 2022 = 
14 209,36 € (27,7 %),

>  Commune de Danjoutin, 
fonds propres = 37 087,97 € 
(72,3 %)

TRAVAUX DE 
SÉCURISATION 
DES ROUTES EN 2023 
Coût de l’opération = 14 709 € HT
Réfection des quais bus Éluard 
pour 10 759 € 
et création d'un passage 
charretier pour 3 950 €

Financement : 
>  Amendes de police = 

10 297 € (70 %)
>   Fonds propres Commune 

de Danjoutin = 4 412 € (30 %)

RENOUVELLEMENT 
DE L’ÉCLAIRAGE 
PUBLIC PAR LED 
Travaux éclairage public - 
Phase 1 = 37 882,26 € HT 
Travaux éclairage public - 
Phase 2 = 33 207,17 € HT

Financement : 
>  État DSIL 2022= 10 000 € 

(26,4 %)
>  État FONDS VERT 2023 = 

7 969,72 € (24 %)
>  Territoire d'Énergie 90 - 

Phase 1 = 2 788,23 € (7,4 %)
>  Territoire d'Énergie 90 - 

Phase 2 = 3 187,89 € (9,6 %)

Retour sur
Les travaux  
dans la commune
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Club de l’âge d’or 
Lors de notre rencontre du mois 
de janvier, nous avons tiré les rois ! 
Un cadeau a été offert aux plus  
de 85 ans 

E. Lapeyre : ejcln25@gmail.com

L'actu des  
associations 

L'agenda 
des asso'

JEUDI 5 SEPT  
Club de l’âge d’or 

reprise des activités

JEUDI 12 SEPT  
sortie d’automne 
Club de l'âge d'or

DIMANCHE 29 SEPT  
 semi-marathon du Lion 

sens Belfort > Montbéliard

DU 16 AU 19 OCT  
Adapei : opération brioches 

DIMANCHE 20 OCT  
Cochonnailles dansantes  

à la Maison pour Tous 
Club de l'âge d'or

LUNDI 11 NOV 11 H 30  
Harmonie municipale 

cérémonie patriotique 

DIMANCHE 24 NOV 10 H 
 Concert de la Ste Cécile 

 à l'Église St Just 
Harmonie municipale

Atelier YOGA DU RIRE

Venez découvrir cette technique de yoga 
et ses bienfaits sur la santé, le corps,

l’émotionnel et le relationnel. 
Bonne humeur garantie !

Danjoutin 
à partir de septembre 2024

(lieu, jour et horaire à confirmer)

Participation : 50 €/trimestre 
(engagement pour 1 trimestre, possibilité de venir essayer 1 ou 2 séances)

INFORMATION ET INSCRIPTION

03 84 98 17 80
severine.levy@domicile90.org

Club de l’ASDAM
En ce début d’année 2024, notre club a reçu 
le LABEL SPORT 90 décerné par le CDOS 
du TDB. Cette récompense permet de 
mettre en lumière notre engagement 
sur les 4 thématiques suivantes : 
La Citoyenneté, l'Égalité, l’Environnement 
et la Santé.

Dans le cadre des programmes jeunes 
EDF Espoirs - France vs USA à Sochaux 
du 25 mars 2024 nos U9 ont eu le privilège 
d’accompagner les joueurs des États-Unis 
lors de leur entrée sur la pelouse du stade 
Bonal. Notre équipe féminine continue 
de se développer. Nos U13 F participeront 
à la finale du FESTIVAL U13 où seront 
représentées les 16 meilleures équipes 
du district.

Le traditionnel stage multi activités 
organisé par Philippe Faudot et son 
équipe, s’est déroulé en avril 2024 avec 
47 enfants inscrits. Différentes activités 
leur ont été proposées en plus du football : 
initiation au tir à l’arc – bowling – soirée 

télé, animation comité olympique Belfort : 
Prends soin de ta santé (manger, bouger, 
dormir). La partie restauration et service 
orchestrée par Ghislaine Dirand a été 
appréciée.

Le responsable du Foot Baby a proposé 
des animations sur différents thèmes : 
bienvenue dans l’océan, dans l’espace, 
au cirque, au far west…

La dixième édition du vide-greniers 
de l’Asdam s’est déroulée le jeudi 9 mai 
2024, elle a battu des records avec 125 
exposants et une très bonne fréquentation. 
Une quarantaine de bénévoles a œuvré 
tout au long de la journée assurant 
l’organisation de la manifestation et 
la restauration. 

L’équipe 2 de l’ASDAM a remporté la 
coupe Crédit Mutuel en battant l’équipe 
1 de Saugette Entreroches au stade Bonal 
(score 4 à 1), devant 1 500 spectateurs, 
lundi 20 mai. Félicitations !
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Les P’tites mains
Créée en octobre 2023, l’association 
de parents d’élèves « Les P’tites 
Mains de l’École Anne Frank » a déjà 
organisé plusieurs événements 
et ventes au profit des sorties 
scolaires : marché de Noël, fête 
de Printemps, bourse aux livres, 
kermesse… Les évènements sont 
ouverts à tous donc n’hésitez pas 
à venir y participer ! Rejoignez notre 
page Facebook pour suivre toute 
notre actualité !

L’Harmonie 
municipale  
joue la comédie !
Le concert annuel de l’Harmonie du 
4 mai a de nouveau connu un grand 
succès avec une salle comble !

En première partie, l’Harmonie a 
proposé des œuvres adaptées des 
comédies musicales. La chorale 
Le Diairi de Montbéliard a assuré 
la seconde partie avec des chants 
traditionnels et des chansons 
populaires.

Pour terminer la soirée, l’Harmonie et 
le Diairi ont interprété ensemble des 
extraits de l’opérette “L’Auberge du 
Cheval Blanc”.

Durant la soirée, l'Harmonie a remis 
un chèque de 1 060 € à l’Association 
française des sclérosés en plaques, 
représentant les dons issus du concert 
de Noël 2023.

Leurs parcelles sont gérées 
par les communes propriétaires 
et l’ONF (Office National des 
Forêts).

La forêt du Bosmont :
  superficie = 188,5 ha  
+ 70 ha environ de forêt privée :

 Danjoutin = 60,1 ha  
 Andelnans = 50 ha 
 Meroux = 36 ha 
 Vézelois = 42,4 ha

Les parcelles sont identifiées par 
un marquage trait rouge et les limites 
des propriétés par un double trait.

Notre forêt du Bosmont est peu 
productive mais exceptionnellement 
riche en ce qui concerne 
la biodiversité.

Des bénévoles de l'association 
Balisage 90 se chargent de 
l’entretien du balisage. 
Avis aux amateurs !

Informations :  
Association “Nature et Patrimoine” 
www.foretsdanjoutin.wordpress.com 
secrétariat de la mairie 
(documentation).

Connaissez-vous  
nos forêts ?

La Denfert gym  
a 50 ans !

Samedi 18 mai, La Denfert 
Gymnastique de Danjoutin a célébré 
son 50e anniversaire avec une grande 
fête qui a réuni anciens et membres 
actuels, des élus et un large public.
L'événement a débuté par une 
démonstration de gymnastique 
artistique féminine, masculine et 
acrobatique, une mise en valeur 
du talent et du dévouement 
des gymnastes du club.

L’apéritif dînatoire a permis de 
partager des souvenirs et de célébrer 
les réussites du club au fil des années. 
Les discussions ont été animées 

par des anecdotes et des moments 
marquants, renforçant les liens entre les 
différentes générations de gymnastes.

Cette journée mémorable a été 
possible grâce à l'engagement de tous 
les bénévoles et membres du club. 
Leur passion et leur travail acharné 
permettent à La Denfert Gymnastique 
de prospérer et de continuer à inspirer 
de nombreux gymnastes.

Avec un demi-siècle d'histoire derrière 
elle, le club regarde vers l'avenir 
avec optimisme, prêt à accueillir 
de nouveaux membres et à écrire 
de nouveaux chapitres.
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Rendez-vous
Portes ouvertes  de la RPA G. Naal :  

dimanche  
8 septembre

Animations portées par la médiathèque
De beaux projets pour les aînés ! 
La Médiathèque de Danjoutin 
contribue à l’inclusion sociale des 
aînés en répondant à la lutte contre 
l’isolement par la participation à 
divers services, activités culturelles 
et aides contre la fracture 
numérique. Elle se place ainsi  
en tiers lieu. 
Sur la commune, 26 % de la 
population a plus de 60 ans ;  
10 % ont plus de 75 ans  
(données INSEE 2020).

 Les projets intergénérationnels 
ont pour finalité de renforcer les 
liens entre différentes générations 
à travers des animations communes : 
accueil des enfants du centre de 
loisirs (Francas) et des aînés de 
la résidence pour personnes âgées 
(Résidence NAAL), pour jouer 
à des jeux de société.

 Des projets participatifs et 
collectifs sont organisés afin de 
favoriser la vie sociale et culturelle 
des personnes âgées.

 Mardi 12 mars, le CNL (Centre 
National du Livre) proposait un 1/4 h 
de lecture nationale à laquelle les 
personnes de la résidence Naal ont 
participé. L’occasion de se détendre, 
de se faire plaisir, de s’évader, de 
s’étonner ... et même de s'endormir !

 Atelier « remue-méninges » : 
chaque mois les résidents de la 
résidence Naal ainsi que les séniors 
qui le souhaitent sont invités à 
participer à un atelier de sport 
cérébral. Sous formes de jeux, ce 
moment permet de confronter ses 
connaissances, de faire travailler 
sa mémoire… de façon ludique ! 
Le dernier a eu lieu le 19 avril.

Juliann, 12 ans, greffé 
cardiaque depuis 5 ans
“Qui n'a jamais rêvé de devenir 
un super héros ? Moi je sais 
que les héros ne portent pas 
toujours des capes, ils ont 
aussi des ailes. Ces héros-
là ont fait le choix de partir 
sans leurs organes pour que 
d'autres personnes puissent 
vivre. Je voulais que mon super 
héros soit fier de moi et de la 
vie qu'on mène. C'est donc 
pour mes 5 ans de greffe 
que j'ai décidé de lui faire le 
plus grand des honneurs et 
demander à ma ville de devenir 
ville ambassadrice du don 
d'organes. C'est chose faite 
depuis quelque temps.

Je tiens donc à remercier 
encore une fois, M. le maire, les 
conseillers municipaux, Michel 

(président de l'association 
Revivre par le Sport, les Greffés 
Sportifs Comtois) pour leur 
implication et les démarches 
effectuées afin que ma 
demande devienne réalité. 
Les panneaux installés dès 
le lendemain de la signature 
de la charte permettront, je 
l'espère, le dialogue dans les 
familles et le positionnement 
des gens sur leur choix de fin 
de vie ou en cas d'accident. 

Merci également à mon super 
héros, on partage la même vie 
avec plein de force, comme on 
dit à deux on est plus fort. 

À chaque Danjoutinois(e) merci 
de m'avoir lu et n'oubliez pas, 
le dialogue est très important, 
c'est lui qui permettra que vous 
deveniez un super héros pour 
une famille.”

Danjoutin Ville 
ambassadrice  
du don d’organes

Le 28 avril 2024, M. le Maire a signé la charte 
« Ville ambassadrice du don d’organes » avec Michel 
Mougin, Président de Revivre par le Sport – Les Greffés 
Sportifs Comtois.
Juliann accompagné de sa famille, deux infirmières 
coordinatrices des dons d’organes, Martine Baron 
conseillère municipale référente pour ce dossier et des élus 
et bénévoles étaient présents à cette inauguration.

Quatre panneaux « Ville ambassadrice du don d’organe » 
ont été installés sur la commune, dès le lendemain. Par 
ce geste, nous contribuons à la visibilité nationale du don 
d'organes, en amenant le sujet au sein de tous les foyers. 
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Le maire et le conseil municipal, élus pour 6 ans,  
ont un rôle prépondérant dans la vie de la commune. 

Les élus sont des représentants privilégiés de l’État 
et bien souvent les premiers interlocuteurs 

pour les citoyens.

Quelles sont précisément les missions du maire 
et de son conseil municipal ? Comment s’organise 

le travail avec les agents de la commune ?

Comprendre 
le fonctionnement 

de la mairie,  
au service  

des citoyens
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Quelles sont les missions 
de la mairie ?
LA MAIRIE EN BREF

 33 Agents titulaires et contractuels 
dont 22 agents à temps complet

 30 métiers représentés
 27 conseillers municipaux,  

élus pour 6 ans au suffrage universel

 Le maire et la DGS (Directrice 
générale des services) collaborent au 
quotidien afin de donner les directives 
majeures et pistes de travail. 

 Les conseillers municipaux 
décident des actions à mettre en 
œuvre et orientent le travail des 
agents. 

 Les agents assurent le 
fonctionnement des services publics 
communaux et mettent en œuvre 
chaque jour le programme des élus. 

LES MISSIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL

Il est chargé de régler, par 
des délibérations, les affaires 
de la commune. 

 Le conseil municipal doit se réunir au 
moins une fois par trimestre, l’ordre du 
jour fixé par le maire est transmis aux 
élus selon les délais réglementaires. 
Il peut être convoqué à chaque fois 
que le maire le juge utile. 

 Les séances sont ouvertes au public, 
sauf si l’assemblée décide le huis 

clos ou si le maire exerce son pouvoir 
de “police de séances”, notamment 
en cas d’agitation. Les citoyens ne 
peuvent pas y prendre la parole, 
sauf sur invitation du maire. 

 À Danjoutin, le Maire, la DGS 
et les 20 conseillers issus de la 
liste Ensemble pour demain se 
réunissent chaque lundi en soirée 
afin d’échanger et mettre en œuvre 
la politique municipale. 

LES PRINCIPALES MISSIONS 
DES ÉLUS DE DANJOUTIN

Le maire élabore et exécute 
la politique communale en 
collaboration avec les conseillers 
municipaux : 

 Les 5 adjoints sont chargés 
d’assumer des fonctions que le 
maire leur confie et éventuellement 
de le suppléer. Ils exercent leur 
responsabilité dans un domaine 
spécifique.

 Les conseillers municipaux 
délégués ont reçu une délégation 
pour exercer une mission précise 
auprès des adjoints ou du maire.

  À Danjoutin, 13 élus sont délégués, 
gestion des espaces naturels, sécurité 
espace public, manifestations 
communales…

Myriam FÜLE et Patrick BOUR, 
agents d’entretien de la commune

Les élus et les agents lors de l’inauguration 
de l’accueil de la mairie

Réunion hebdomadaire 
du Maire, de la DGS 
et des élus de la liste 
"Ensemble pour demain"

Une interaction 
dynamique !
Les élus et les agents travaillent 
ensemble, avec pour objectif commun 
de garantir la qualité du service public. 

Le maire est à l’initiative de 
la politique, le conseil municipal vote 
des délibérations. Les agents exécutent 
les directives qui en sont issues. 

À Danjoutin, depuis 2020, les élus ont 
mis en place une instance originale, 
l’Assemblée communale, afin d’associer 
plus directement les citoyens aux prises 
de décisions.

La mairie interagit avec de 
nombreuses entités publiques : l’État, 
le conseil départemental et le conseil 
régional, le Grand Belfort Communauté 
d’Agglomération ; mais aussi avec 
de nombreux partenaires privés 
(entreprises, associations, etc.)
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EN CHIFFRES

Pôle ressources
Gestion financière et gestion 
des ressources humaines 
Gestion financière et gestion des 
ressources humaines

 2 188 titres émis par la commune 
en 2023

 624 fiches de paie

Pôle administratif
 Accueil du public et services à 

la population (état civil, cimetière, 
élection, urbanisme…)

 plus de 5 200 passages en mairie 
en 2023

 1 783 cartes d’identité 
 1 845 courriers reçus
 267 dossiers d’urbanisme

Pôle culturel
 Médiathèque, aide au numérique
 10 h 30 d’ouverture 

hebdomadaire de la médiathèque
 202 inscrits
 8 164 références 

Pôle restauration scolaire 
et extrascolaire

 3 Agents - 1 Accompagnant  
 2 ATSEM - 13 Animateurs
 20 053 repas par an

Résidence pour personnes 
âgées G. Naal

 18 logements gérés par le CCAS 
pour la commune

DES INSTANCES DE DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

Depuis 2020
 La municipalité a souhaité 

associer plus directement 
les habitants à la politique 
communale. C’est ainsi que 
de nouvelles instances ont 
été créées afin de répondre 
à cet objectif. 

Les GAS (Groupes  
Actions Solutions)

 Habitants et élus co-construisent 
des solutions et actions sur un sujet 
précis : chaque groupe soumet le 
fruit de ses travaux à l’assemblée 
communale (élus municipaux 
et d’habitants volontaires) chacun 
est libre de s’exprimer lors de ces 
séances. Certaines décisions 
peuvent être soumises au vote 
du conseil municipal. 

Infographies © Direction de l'information légale et administrative : vie-publique.fr 

Le rôle du maire

Le rôle du conseil  
municipal

Les missions 
du personnel 
communal 
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S Le budget primitif 2024  
de Danjoutin
L’exercice 2023 a été marqué par une inflation persistante  
(6.3 % en février). Le budget de notre collectivité se trouve 
confronté à une accélération des dépenses de fonctionnement 
(énergie, alimentation, transport…). Notre objectif est de 
maintenir les dépenses de fonctionnement courantes 
à moins de 4 % d'augmentation. 
Comme les années précédentes, nous continuons maintenir 
la qualité du service rendu aux Danjoutinois. La prudence et le  
contrôle des engagements de nos dépenses restent notre priorité. 

Retour sur
Le compte administratif de 2023
Les résultats globaux de l’exercice 2023 sont :
Section fonctionnement  Section investissement  
dépenses = 3 436 739 € dépenses= 1 286 999 € 
recettes = 3 688 767 € recettes = 1 323 299 €

LE RÉSULTAT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (-1.7 %)
> 252 028 € en 2023 contre 256 427 € en 2022. 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT (+ 13.8 %) 
> dépenses de personnel de 6.4 % (+ 80 502 €), charges à 
caractère général de 12.1 % (+ 149 000 €), dues principalement 
à la hausse des matières premières, des dépenses 
énergétiques et à un renforcement du taux d’encadrement 
pour le périscolaire.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (+ 12.9 %)
> Augmentation des recettes des produits fiscaux avec la 

révision des bases locatives, les taux d’imposition de la part 
communale sont restés stables.
> Les recettes liées aux impôts augmentent uniquement 
de par la variation de la base d’imposition décidée par l’État.

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT (1 286 998.60 €)
> Réfection des sanitaires des écoles (318 500 €) 
> Réhabilitation du fort des Basses Perches (184 000 €) 
> Rénovation de l’éclairage public (LEDS) (96 600 €) 
> Rénovation de l’espace Accueil de la mairie (65 600 €) 
> Remplacement d'huisseries dans les bâtiments (50 300 €)

RECETTES D’INVESTISSEMENT (1 323 299 €)
La principale recette est l’autofinancement par le 
virement de l’excédent de la section de fonctionnement 
à l’investissement et les subventions perçues pour 
les différents travaux (État, Région, Département, 
Grand Belfort…). 

 Exemples de classement de dépenses :

TRÈS FAVORABLE  Éclairage terrain de foot 169 k€, plantation 
d’arbres 39,5 k€, étude autoconsommation 4,2 k€

FAVORABLE  Terrain synthétique 1 148 k€, Gymnase Petey 49 k€
DÉFAVORABLE  Carburants 17 k€

À noter que nous continuerons à analyser d’ici la fin d’année 
les 18% classés ici dans la catégorie “Approfondir”  
(éléments dont le classement n’est pas déterminé).

Le budget vert
Pour la première année, le budget 2024 de notre commune 
a été présenté sous la forme d’un Budget Vert.  
Il consiste à analyser et qualifier l’impact environnemental de 
chacune des dépenses de fonctionnement et d’investissement 
pour orienter et arbitrer les priorités budgétaires. Cela permet 
une autre grille de lecture, outre l'aspect purement financier.

1 143 102 €
18 %

247 291 €
4 %

3 373 644 €
54 %

100 020 €
2 %

1 347 858 €
22 %

194 414 €
3 %

TRÈS 
FAVORABLE

  Impact très positif compatible France neutre 
en carbone.

FAVORABLE   Réduction d'émissions mais insuffisant pour 
la neutralité carbone ou présentant un verrou 
technologique à long terme.

NEUTRE   Sans impact significatif sur la trajectoire 
de neutralité carbone.

DÉFAVORABLE   Incompatible avec la neutralité carbone 
(émissions de GES)

À APPROFONDIR   Impact non classable par manque de données.

INDÉFINI   Impact sur le climat, mais non classable en l’état 
actuel des connaissances ou nécessitant un 
développement méthodologique spécifique.
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Autres produits de gestion courante
1 %Dotations et 

participations
12 %

Fiscalité locale
45%

Impôts 
et taxes

15%

Produits des services, 
domaine et ventes

8 %

Résultat de 
fonctionnement 

reporté
18 %total de 

4 381 551 €
pour 2024

vente de produits  
et prestations de services 

9 %

autres 
3 %

Impôts 
et taxes

69 % total de  ???????? € 
pour 2024

autres produits 
de gestion courante 

3 %

dotations 
et participations 

16 %

Budget 2024 de fonctionnement

LES DÉPENSES 

Entretien et consommation des 
bâtiments communaux, achats de 
matières premières et de fournitures, 
prestations de services, entretien 
de la voirie, subventions versées aux 
associations, intérêts des emprunts 
et charges salariales :
> 4 017 716 € soit une hausse 
de 5.7 % liée principalement à 
l’inflation et à une nouvelle dépense 
de 45 000 € pour les travaux 
d’accessibilité des bâtiments.
> Soutien aux associations 
culturelles, sportives et sociales 
(58 702 € ).

> Subventions au CCAS (28 000 €) 
et à la Maison Naal (84 000 €), 
pour les dépenses d’actions sociales 
et de travaux que conduit notre 
commune.

LES RECETTES 

Sommes encaissées au titre 
des prestations fournies à la 
population (restauration scolaire, 
le périscolaire...), aux impôts et 
taxes, aux dotations versées par 
l’État et à diverses subventions :
> 4 381 551 €, soit une progression 
de 7.3 % par rapport au budget 
primitif 2023.

Budget 2024 d’investissement

LES PRINCIPALES DÉPENSES 
D’INVESTISSEMENT

Le budget primitif 2024 est 
marqué par la poursuite de nos 
investissements structurants. 
Pour l’année 2024, plus de 
2 800 000 € seront inscrits en 
dépenses et recettes au budget.

Principales réalisations 
prévues pour 2024 :
> Travaux d’accessibilité à tout 
public des bâtiments communaux. 
> Terrain de football synthétique 
pour 1 300 000 € (pour un reste à 
charge avoisinant les 200 000 €, 
déduction faite des diverses 
subventions attendues)
> Travaux de réhabilitation du 
réseau routier : 165 000 €
> Réfection des couverture et 
zinguerie de la mairie : 48 000 €
> Remplacement des 
portes coulissantes des ateliers 
pour la sécurité des employés et 
l’économie d’énergie : 29 000 €

> Remplacement de défibrillateurs : 
11 700 € 
> Travaux sylvicoles menés par 
l’ONF (Office National des Forêts) 
et plantation arbres : 39 000 €
> Achat de matériel pour les 
services techniques : 5 000 €
> Achat de logiciel de gestion 
des interventions pour optimiser 
l’intervention des services : 3 000 €

La dette reste sous contrôle.  
Face à l’inflation des dépenses 
courantes et à la diminution des 
dotations de l’État, la capacité 
d’autofinancement de notre 
commune reste à un niveau 
très acceptable pour 2024 :
avec une capacité de 
désendettement de 2.4 années, 
notre commune fait figure de 
bon élève et ce malgré un budget 
d’investissement conséquent ces 
dernières années (centre bourg, 
gymnase Petey). Des marges de 
manœuvre existent pour continuer 
à mener des projets structurants 
sans entrer dans un cycle 
d’endettement trop important.

RECETTES D’INVESTISSEMENT 2024

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2024

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2023

autres charges 
de gestion 
courante 

7 %

charges 
financières 

1 %
Opérations d’ordres  

de transfert
11 %

Virement section  
d’investissement

3%
charges de  
personnel 

37 %

charges 
à caractère 

général 
41 %

total de  
 4 017 716 € 
pour 2024

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2024

total de  
4 381 551 € 
pour 2024

autres charges 
de gestion courante 

1%

autres 
2% Résultat de  

fonctionnement  
reporté 

17%

Produits  
des services,  

domaine  
et ventes

8%

Dotations  
et participations 

12%

Fiscalité  
locale 
45%

Impôts  
et taxes 

15%

total de  
2 877 247 € 
pour 2024

total de  
2 877 247 € 
pour 2024

Opérations  
d'ordres 

de transfert  
entre 

sections
2%

Emprunts et 
dettes assimilées

7%

Immobilisations incorporelles
5% Subventions d'équipement versées

0%

Immobilisations 
corporelles 

86%

Subventions 
d'investissement 

60%

Opérations  
d'ordres 

de transfert 
entre sections 

15%

Dotations, 
fonds divers 
et réserves 

6%

Emprunts et 
dettes assimilées 

10%

Solde d'execution 
reporté

1%

Virement de la 
section fonctionnement

4%

Produits des cessions 
d'immobilisation

3%
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Samedi,  
ça me dit ! 

6 rue Gal De Gaulle, 90400 Danjoutin
Ouvert du mardi au vendredi de 10 h à 12 h  

et de 14 h 30 à 18 h 30, le samedi  de 10 h à 17 h

03 84 58 43 45

Fromagerie de Trévillers

boutique en ligne

www.fromagerietrevillers.fr

FROMAGES AOP FABRIQUÉS À TRÉVILLERS  
PRODUITS LOCAUX & RÉGIONAUX

Régalez vos invités avec la 
complicité de votre traiteur …

03.84.28.24.08 
www.traiteurbabe.fr 

Régalez vos invités avec  
la complicté de votre traiteur…

03.84.28.24.08
www.traiteurbabe.fr

Les bénévoles 
de la médiathèque,  
œuvrant aux côtés de Rosalie, 
ont concocté un programme 
riche et varié, adapté à tous 
les âges. L’objectif : faire vivre 
ce lieu, l’animer, faire 
profiter au plus grand nombre 
de ses ouvrages et jeux.  
Un grand merci à toutes 
les personnes impliquées ! 

Les portes ouvertes 
de la Médiathèque
Une journée empreinte d'échanges, de découvertes 
et de créativité !
Toute l'équipe avait préparé une bien belle journée 
le samedi 3 février de 10 h à 16 h : 
coin des lecteurs, rencontre avec un auteur 
danjoutinois, initiation aux échecs, animations 
sur le thème de l’hiver. Pour clôturer ce temps de 
rencontre, les bénévoles ont fait sauter les crêpes.
> Vous n'avez pas pu y participer, pas de panique ! 
Vous pouvez toujours venir nous rencontrer aux heures 
d’ouverture : le mercredi de 14 h à 17 h et le samedi 
de 10 h à 12 h 30 
> Vous souhaitez suivre les actualités de 
la médiathèque : 
Facebook : Médiathèque de Danjoutin  
Instagram : mediatheque_de_danjoutin 
TikTok : mediatheque. danjoutin

La médiathèque n’est pas 
seulement un lieu où l’on 
emprunte des livres, c’est un 
espace vivant permettant de 
répondre aux envies et aux 
attentes de tous : s’informer, se 
former, se divertir, découvrir, 
échanger, partager, se 
rencontrer, tisser des liens…

Un samedi par mois, 
la Médiathèque propose 
des animations pour 
tous les goûts et les 
âges : coin des lecteurs, 
rencontre d’auteurs locaux, 
atelier créatif, atelier  
recyclage, initiation…

Une semaine sans écran,  
à couper le souffle !
Grâce à la dynamique de la 
responsable, Rosalie Giros, et de 
toute son équipe de bénévoles, 
la Médiathèque a réalisé une 
semaine d’alternative aux 
écrans, 400 personnes ont été 
concernées ! 

Pour participer à ce défi, 
14 animations en tout genre 
ont été proposées par la 
Médiathèque, afin de mettre les 
écrans de côté du 13 au 19 mai. 
L’ensemble des bénévoles, les 
chorales « Les chants’loups » 
(Danjoutin) et « Si on chantait » 
(Belfort), le club lecture du 
collège Mozart, des classes 
des écoles Saint-Exupéry, 

Anne Frank et Notre Dame, 
le théâtre des Marionnettes ont 
participé à cette semaine pour 
offrir aux familles et aux enfants, 
un compromis aux écrans 
qui a fait des heureux : 

soirée jeux de société, crochet, 
marionnettes, musique, lectures, 
dictée à la plume, discussion 
autour de la parentalité, 
rencontre intergénérationnelle… 
il y en avait pour tous les goûts !

Mention spéciale pour la classe 
de CM2 d’Anne Frank pour la 
création et la réalisation d’un 
« Kamishibai » (théâtre de papier) 
et sa présentation à l’ensemble 
des CM2 de Danjoutin.
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Bienvenue Rosalie ! 
Rosalie Giros est la nouvelle responsable médiathèque et animations au sein de la mairie, elle est arrivée en 
septembre. 

Ses missions comportent la gestion de la bibliothèque ainsi que l’organisation d’animations comme Contes et 
compagnie, le mois du film documentaire, l’accueil des enfants (écoles, collège, centre de loisirs)... 

Rosalie, issue du milieu de l’animation et du médico-social, a à cœur de poursuivre l’accueil du public et de 
dynamiser ce lieu de rencontres. Dès son arrivée, elle s'est investie dans l’organisation d’Octobre rose, d’Halloween 
tout en se formant à la gestion de la médiathèque. Elle se charge aussi de maintenir et développer le réseau 
de bénévoles. 

Aménagement  
des epaces des petits 

Rosalie Giros et Eve Feyereisen

Ciné-concert  
à la Maison pour Tous 

Eurockéennes
Rencontre  
avec Kem Lalot
La Médiathèque de Danjoutin a eu 
le plaisir de recevoir, samedi 27 avril, 
Kem LALOT, programmateur des 
Eurockéennes depuis 2001.
Après un message d’accueil de M. le 
Maire, notre invité a parlé en toute 
humilité et avec passion de son métier.

Une vingtaine de personnes se sont 
déplacées pour échanger avec lui, 
découvrir la façon dont il procède 
pour élaborer une programmation, 
ses critères de sélection.

Cette rencontre s'est clôturée par un 
blind test... l'occasion de découvrir de 
nombreuses anecdotes sur les artistes 
et de remporter des affiches des 
Eurockéennes 2024.

Victor Massias, 
sur les traces des 
narcotrafiquants 
en Colombie
Victor Massias a été reçu au mois 
d’avril par Mr le Maire qui l’a félicité 
pour son livre Narcos League, argent 
sale et football colombien.
Actuellement journaliste au Havre, 
Victor a grandi à Danjoutin où il revient 
de temps à autre chez ses parents 
rue du Dr Jacquot. En 2019, il part 
en Colombie avec une folle envie de 
découvrir ce pays. “L’accueil a été très 
chaleureux, j’ai fait des rencontres 
incroyables”. Fan de foot, il s’intéresse 
à ce sport et se met à fouiller dans 
l’histoire des clubs (de 1970 à nos jours). 
Assez rapidement, il se rend compte 
que la majorité des clubs ont un rapport 
avec les trafiquants de drogue, que les 
financements de terrains, des stades, 
des salaires des joueurs sont liés à la 
corruption.

Une année de recherches, d’enquêtes 
et des portes parfois peu évidentes à 
ouvrir. Le sujet est délicat et malgré le 
fait qu’on lui ait déconseillé d’écrire, 
Victor compile toutes ces histoires 
dans un livre. “J’espère qu’il sera traduit 
prochainement en espagnol. J’ai 
beaucoup aimé la Colombie, je sais 
que je me suis mis en danger et que 
plus jamais je ne pourrai y mettre les 
pieds”. Son livre est disponible à la 
médiathèque de Danjoutin. Par ailleurs, 
Victoir parle de l’Amérique latine sur 
Instagram kepasa.al

Vendredi 8 mars, 60 personnes ont 
plongé dans l’effervescence du cinéma 
muet avec le chef-d’œuvre intemporel 
Monte là-dessus ! de Harold Lloyd, 
sorti en 1923 !
Réalisé par le génie du cinéma Harold 
Lloyd lui-même, ce film américain 
emblématique offre une expérience 
cinématographique unique et 
mémorable. Sa renommée repose 
particulièrement sur la séquence 
légendaire où le héros, interprété 
par Harold Lloyd, se retrouve 
suspendu aux aiguilles de l’horloge 

d’un immeuble, au-dessus du vide, 
créant une tension et une adrénaline 
inégalées.

Les spectateurs ont vécu cette 
aventure captivante d’une manière 
exceptionnelle grâce à ce ciné-
concert proposé par la Médiathèque 
départementale du TDB en partenariat 
avec la médiathèque de Danjoutin .

Chacun s'est laissé emporter par 
la magie de l’union entre le cinéma 
classique et la virtuosité musicale en 
direct d’Axel Nouveau, au piano solo. 
Une dimension nouvelle et envoûtante ! 
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1. Apéro papote “Balade contée”, avec la Cie Gakokoé
2. Les bénévoles du Collectif transition

3. Escape Game “Les éco cambrioleurs" (organisé par Amaelles)
4. Forum de la transition écologique

La Semaine  
Danjoutin prépare 
demain 

La 7e édition s’est tenue du 21 au 26 mai, 
avec toujours le même objectif, 
sensibiliser les petits et les grands 
à la transition écologique.  
Le fil rouge choisi par le Collectif 
Transition ( bénévoles et élus) de 
cette année : “Notre forêt de demain”, 
ressource vitale et menacée 
par les changements climatiques. 
Des pistes d’adaptation ont été 
évoquées lors de différents temps 
conviviaux de la semaine.

Un grand merci aux bénévoles pour avoir 
imaginé et organisé un programme riche 
et varié, adapté à tous les publics. 

Un grand merci à tous les intervenants 
de la semaine et à toutes celles et ceux 
qui sont venus profiter des différentes 
animations. 

1

2

3

4

10 Rue des Vosges, 90400 Danjoutin

07 62 60 03 03 | isolaxe.com

Votre entreprise d’isolation  
et façadier à Belfort

ISOLATION 
THERMIQUE

RAVALEMENT 
FAÇADE

ENTRETIEN 
FAÇADE
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Temps d’échanges, 
 dans un cadre convivial,  
sur des sujets d’actualité  
et de la vie quotidienne. 

SAMEDI 27 JANVIER

Fabriquons un nichoir à oiseaux
Une vingtaine de personnes sont venues fabriquer un nichoir 
pour les mésanges bleues. En effet, le diamètre pour les tout 
petits oiseaux se trouve très peu dans le commerce (trou 
de 28 mm). Des enfants accompagnés de leurs parents, 
des bricoleurs… tous étaient animés par le désir de mieux 
protéger les oiseaux. Dix nichoirs ont ainsi été fabriqués 
et installés sur la commune en suivant les conseils des 
bénévoles du collectif Transition pour leur emplacement. 

SAMEDI 23 MARS

Atelier recyclage 
Cet apéro papote a été organisé avec la médiathèque 
de Danjoutin. Il a réuni une dizaine de personnes dans une 
ambiance conviviale autour de la fabrication de tote bags, 
à partir de tee-shirts usagés que les participants avaient 
apportés. Ces sacs sont confectionnés avec des noeuds 
uniquement, sans aucune couture !

SAMEDI 6 AVRIL

Observons les oiseaux
Pour la 2e année consécutive, un apéro papote a été 
organisé avec la LPO (Ligue pour la Protection des Oiseaux). 
Cette sortie ornithologique a réuni une douzaine de 
personnes parties identifier les oiseaux de la commune en 
les observant et en les écoutant. Trente cinq espèces ont 
été répertoriées. Différents types de mésanges, fauvettes, 
bergeronnettes, rapaces, corvidés, cormorans, martin 
pêcheurs, sittelles torchepot, troglodytes mignons... étaient 
au rendez-vous pour le plus grand plaisir des participants.

Concertation 
sur les énergies 
renouvelables
L’objectif de cette concertation, initiée par l’État, 
est d’accélérer le déploiement des énergies 
renouvelables, pour les secteurs publics et 
privés, en déterminant les ZAEnR zones ayant 
un potentiel en termes de production d’énergies 
renouvelables. Il s’agit d’identifier les secteurs 
favorables à l’implantation de ce type de projet.

Elle a eu lieu en deux phases, une consultation 
en ligne puis une réunion publique qui a eu lieu 
le 7 mars. 
Chaque énergie a été évoquée. C’est l’énergie 
solaire qui semble la plus adéquate : le toit 
de l’église, du gymnase ou encore du collège 
ont été identifiés, mais aussi des zones sur 
lesquelles on pourrait installer des toits 
d’ombrages avec panneaux solaires (cour 
de l’école, parking de la Maison pour Tous…). 
L’énergie hydroélectrique pourrait être 
envisagée grâce à la Savoureuse. Aucune 
zone susceptible d’être efficace pour l’éolien, 
la géothermie ou encore la méthanisation 
n’est identifiée.

+ d'infos : mairiedanjoutin.fr/demarches/

FENÊTRES | VOLETS | PORTES | GARAGES | MARQUISES | STORES BANNE 

8, Rue du Gén. de Gaulle - DANJOUTIN
innovfermetures90@yahoo.com03 65 90 11 70 .fr

-15% 
pour les habitants

de Danjoutin
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Le tri des déchets à Danjoutin :  
des progrès et des efforts à faire
Bilan du contrôle des bacs d’ordures ménagères effectué 
par le Grand Belfort sur la commune :

Contrôles le 26/10/23 09/11/23 11/04/24

bacs conformes 68 154 80

bacs non conformes 20 25 36

bacs condamnés 6 11 2

sensibilisation 26 36 59

verbalisation 0 0 0

% de conformité 27,66% 18,95% 32,20%

⚠ Dans ces bacs ont été retrouvés des déchets recyclables, 
des déchets verts, du textile, du vrac, du bois, de la ferraille, 
des suremballages, du carton et des plastiques.

✅ Tous les déchets ménagers doivent être déposés  
dans des sacs fermés, pas de vrac dans les bacs ! 
La déchèterie ZAIC du Grand Bois à Danjoutin, est ouverte :  

  l’été (du 15/04 au 14/10) du lundi au samedi de 8 h 30 à 18 h
  l’hiver (du 15/10 au 14/04) du lundi au samedi de 9 h à 17 h

🔎 https://www.grandbelfort.fr/prevention-et-valorisation-des-
dechets/decheteries.html

 Vous pouvez y déposer tous les déchets qui ne doivent pas être 
mis dans les bacs d’ordures ménagères (bacs pour le textile et 
bac spécial pour les papiers confidentiels).

 Si vous avez un doute sur le tri d’un déchet, consultez KITRITOU 
l’assistant virtuel zéro déchet, sur le site de Grand Belfort.

En conclusion, un effort s’impose car il y a encore trop 
de déchets non conformes.

La collecte des biodéchets 
Depuis le début de l’année, les particuliers sont invités 
à déposer leurs déchets de cuisine et de table dans un 
“bio-seau” dont le contenu est récolté dans des points 
de dépôt sur la commune. Les restes alimentaires 
des ménages sont valorisés en solution de compostage 
ou en biogaz. 

14 points de dépôts des biodéchets à Danjoutin : 
P 13 rue du Bosmont 
P 10 rue du Stand 
P 4, 5 et 9 rue d’Alsace 
P 1 rue de Lorraine 
P 1 rue de Leinzell 
P 9 et 18 rue Georges Rouault 

P 1 Allée des Pommiers 
P  4 Avenue Marc-Antoine 

Lavie
P 29 rue du Général de Gaulle 
P 11 rue de la Baume 
P 46 rue du Général Leclerc

Des sacs à biodéchets sont disponibles à la mairie  
et en déchèteries.

 

Jeter moins fait partie des enjeux  
que nous devons relever 
collectivement pour préserver 
les ressources naturelles et réduire 
le coût de traitement des déchets.
Chaque année, les habitants 
du Grand Belfort produisent 
5 000 tonnes de déchets 
alimentaires, soit environ  
50 kg/habitant.
Trier ses biodéchets permet de 
réduire le poids de nos poubelles 
et donc le recours à l’incinération.

sur grandbelfort.fr 
ou en flashant  
ce code

Consultez Kitritou, l’assistant du tri

UN DOUTE SUR LE TRI D’UN DÉCHET ?✅
✅

✅

Jules et Jessica, font confiance 

à Avenir Mutuelle, mutuelle locale 

pour leur protection de santé

www.avenirmutuelle.com | 6 Rue du Général de Gaulle, 90400 Danjoutin

0805 65 3000
MEMBRE DE LA

Nos conseillers vous accueillent 
à l’agence de Danjoutin
du lundi au vendredi de 9h00 à 13h00 
et de 13h00 à 18h00 sur rendez-vous

GALERIE DES FAUBOURG 
À BELFORT

16 DÉCEMBRE

ÊTES-VOUS BIEN 
COUVERT ?
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TRIBUNES

ENSEMBLE POUR DEMAIN
Notre groupe reste très investi au quotidien et 
ce, depuis plus de 4 ans désormais ! Si être élu 
n’est pas un métier c’est en revanche une fonction 
qui nécessite de s’impliquer pleinement sur la 
commune. Agir pour l’intérêt commun demande 
de la disponibilité, un sens de l’écoute, de la 
patience. Les élus travaillent dans de nombreux 
domaines tels que la sécurité, les finances, les 
travaux, la culture, le patrimoine, la solidarité, 
le cadre de vie, l’animation. Le budget a été 
voté par le conseil municipal en avril 2024 
sans augmentation des taxes d’imposition. 
Il détermine toutes les actions entreprises sur 
la commune au cours de l’année.

Le secteur de l’animation et de la culture a été 
renforcé, nous sommes heureux de constater que 
la fréquentation de la médiathèque a augmenté 
de façon significative pour le plaisir des petits 
et des grands (400 personnes lors de la semaine 
sans écran !) Soyez persuadés que notre 
motivation collective est intacte et se déploie 
chaque jour avec audace et force à votre 
service.

ÉLAN CITOYEN 
Chères Danjoutinoises, Chers Danjoutinois, 
Cela fait maintenant quatre ans que nous 
sommes élus. Bien que des changements aient 
eu lieu au sein de notre groupe, nous sommes 
toujours forts de nombreuses compétences 
pour vous accompagner. 
Comme vous avez pu le remarquer, nous sommes 
très actifs lors de nos diverses participations 
(Conseil municipal, CCAS, GAS, réunions...). 
C’est toujours avec un esprit constructif et pour 
l’intérêt collectif que nous exprimons nos opinions 
ou remarques. 
Durant ces quatre dernières années, notre groupe 
a toujours demandé une grande transparence au 
groupe majoritaire, qu’il n’est pas toujours facile 
d’obtenir. En attendant de relever les prochains 
enjeux ensemble, nous vous souhaitons un bel été. 

Email: danjoutinelancitoyen@gmail.com

Caméras individuelles  
des Gardes champêtres
Les gardes champêtres du Grand Belfort sont dotés de 8 caméras 
individuelles pour procéder à l’enregistrement de leurs interventions lorsque 
se produit ou est susceptible de se produire un incident. Elles sont portées 
de façon apparente par les agents, un signal visuel spécifique indique 
si la caméra enregistre. Le déclenchement de l’enregistrement fait l’objet 
d’une information des personnes filmées sauf si les circonstances l’interdisent.

Plus d’infos, notamment pour exercer vos droits d’accès  
et d’effacement : www.mairiedanjoutin.fr 

Des sessions de secourisme 
en octobre offertes par la mairie 
La mairie organise un nouveau cycle de formation,  
toujours avec la Croix-Rouge, pour les danjoutinois  
volontaires dès 11 ans :

3 sessions de 2 h 30 : Samedi 5 octobre  
(9 h-11 h 30, 13 h-15 h 30 et 16 h-18 h 30).

Infos et inscriptions :  
secretariat@mairiedanjoutin.fr 
03 84 28 24 21.

Tranquillité de tous
Choisir le bon moment,  
c’est moins dérangeant !
Particuliers, l'utilisation 
d'appareils à moteur thermique 
ou électrique bruyants : 

 En semaine : de 8 h 30 à 12 h  
et de 14 h 30 à 19 h, 

 Samedi : de 9 h à 12 h et  
de 14 h 30 à 19 h, 

 Dimanches et jours fériés :  
de 10 h à 12 h.
Professionnels, l’usage d’outils 
ou d’appareils à intensité sonore  
ou vibrations transmise 
 doit s'nterrompre :

 En semaine de 20 h à 7 h, 
 Dimanches et jours fériés :  

toute la journée.

Les bruits de voisinage sont à modérer 
de jour comme de nuit (musique,  
piscine, fêtes familiales…)

Pensez également aux bruits liés aux 
climatiseurs et aux pompes à chaleur : 

 veillez à une implantation limitant 
au maximum les nuisances sonores 
(espace suffisant entre le mur et 
l’appareil, surface stable pour limiter 
les vibrations…)

 n’oubliez pas d’assurer l’entretien 
et la maintenance de vos appareils

 pensez au cache, caisson ou 
autres isolations phoniques pour 
les climatiseurs.
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n°88 – été 2024

en septembre
Sessions secourisme  

SAMEDI 5 OCTOBRE  
3 sessions de 2 h 30  

9 h-11 h 30, 13 h-15 h 30 et 16 h-18 h 30

Infos et inscriptions:  
secretariat@mairiedanjoutin.fr 

03 84 28 24 21

Mairie de Danjoutin :
44, rue du Dr Jacquot  

90400 DANJOUTIN BP 36 
Tel : 03 84 28 24 21 

secretariat@mairiedanjoutin.fr

Votre mairie vous accueille :
Lundi, mercredi et jeudi  

de 8 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30 
Mardi de 14 h à 17 h 30 
Vendredi de 8 h à 12 h

Service urbanisme : 
Sur RDV, le lundi et le jeudi  

de 9 h à 11 h


